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NOTES DU CONFÉRENCIER – PRÉSENTATION POWERPOINT

DIAPOSITIVE 1

· Cette présentation vous donne un aperçu de ce que sont les bombes à sous-munitions, des raisons pour lesquelles il faut interdire leur utilisation, des initiatives qui ont été entreprises jusqu’ici et de la façon dont vous pouvez nous aider.
DIAPOSITIVE 2

· Les bombes à sous-munitions (ou armes à sous-munitions) sont des armes imposantes qui contiennent des douzaines, voire des centaines de bombes de plus petite taille, appelées « sous-munitions ».

· Elles sont larguées par les forces aériennes ou lancées par l’artillerie terrestre.

· Les bombes à sous-munitions ont un « effet de zone »; autrement dit, leurs effets ne se limitent pas à une cible précise, comme un char d’assaut. 

· Lorsque la bombe explose dans les airs, les sous-munitions qu’elle contient sont dispersées sur une vaste superficie, qui peut parfois être équivalente à celle de 2 à 4 terrains de football. La zone d’impact est appelée « empreinte ».

· Les bombes à sous-munitions sont également appelées « armes à sous-munitions » ou « bombes à fragmentation »; les sous-munitions qu’elles contiennent sont aussi appelées « bombettes ».
DIAPOSITIVE 3

· Les bombes à sous-munitions ont été utilisées pour la première fois lors de la Seconde Guerre mondiale. Elles servaient alors à contrer les assauts de cibles symétriques, comme les colonnes de chars. 

· L’exemple typique qui sert à illustrer l’intérêt militaire des bombes à sous-munitions est celui d’un avion de chasse qui a pour mission de détruire une colonne de cinq chars ennemis. Si le pilote utilisait des bombes ordinaires, il serait obligé de survoler la colonne de chars cinq fois et il s’exposerait ainsi à des tirs antiaériens à plusieurs reprises. En revanche, il pourrait théoriquement anéantir la colonne de chars d’un coup s’il larguait une bombe contenant des centaines de sous-munitions qui se disperseraient sur un vaste périmètre autour de la région dans laquelle se déplacent les chars. 
DIAPOSITIVE 4

· L’utilisation des bombes à sous-munitions soulève quatre sources d’inquiétude majeures sur le plan humanitaire.

· Les bombes à sous munitions constituent une menace pour les civils, puisqu’elles ont un effet de zone.
· Pour vous donner une idée de la taille que peut avoir l’« empreinte » d’une bombe à sous-munitions, voici une vue aérienne de la Colline du Parlement à Ottawa.
DIAPOSITIVE 5

· Cette diapositive illustre le type de frappes qui ont été lancées au Kosovo et qui consistent à utiliser 3 bombes à sous-munitions qui contiennent chacune 600 sous-munitions. 

· La zone rouge correspond à la surface qui sera couverte si l’attaque se déroule comme prévu – la surface est équivalente à environ la taille de deux terrains de football.
· La zone orange indique la zone où il faut s’attendre à trouver des sous-munitions, compte tenu des erreurs qui pourraient se produire au cours du déploiement et du largage des bombes – la surface est équivalente à environ la taille de 18 terrains de football.
· Il faut savoir qu’à l’heure actuelle, tous les conflits armés se déroulent dans des régions populeuses ou à proximité de régions populeuses. Par conséquent, les civils sont pris pour cible au même titre que les forces armées lorsque les bombes à sous-munitions sont lancées.  On devrait donc considérer que ces armes frappent sans discrimination et les juger illégales en vertu du droit international humanitaire (DIH), qui est aussi appelé droit de la guerre.
DIAPOSITIVE 6

· De nos jours, dans les conflits armés, la probabilité qu’une colonne de chars qui se déplace dans un terrain vague soit prise pour cible par les forces aériennes est très faible. Les stratégies militaires actuelles ne privilégient plus ce type d’opérations qui caractérisaient la guerre froide.
· De plus, si on examine les véritables raisons pour lesquelles les bombes à sous-munitions ont été utilisées au cours des 30 dernières années, on constate qu’elles ont souvent permis de compenser l’incapacité à frapper les cibles ennemies avec précision. Par exemple, au Vietnam, au Laos et au Cambodge, elles ont été larguées contre des guérilleros qui se dispersaient dans la forêt.
· De même, lors du dernier conflit armé en Irak, les forces de la Coalition ont eu recours aux bombes à sous-munitions pour attaquer des ennemis invisibles qui se cachaient dans les zones urbaines. 
· Dans un cas comme dans l’autre, les bombes à sous-munitions ont causé des souffrances inacceptables aux populations civiles. Elles ont servi à pallier le manque d’armes de précision. Toutefois, rien de permet d’affirmer que les objectifs militaires ont été systématiquement atteints.  
DIAPOSITIVE 7

· Les souffrances endurées par les civils après un bombardement constituent la deuxième source de préoccupation sur le plan humanitaire.

· Étant donné que chaque bombe à sous-munitions contient un grand nombre de sous-munitions et qu’une grande partie de ces sous-munitions n’explosent pas à l’impact comme prévu, les zones d’impact sont hautement polluées par des ratés (sous-munitions qui n’ont pas explosé).   
· Les ratés représentent un danger pour les enfants qui les prennent pour des jouets, pour les agriculteurs qui peuvent les faire exploser par inadvertance en les frappant avec un outil et pour tous ceux qui essaient de subvenir à leurs besoins. Tout comme les mines antipersonnel, les bombes à sous-munitions qui n’ont pas explosé mettent en péril la vie et les sources de revenus des civils pendant de nombreuses années après la fin des hostilités.
DIAPOSITIVE 8

· Un exemple de bombe à sous-munitions qui n’a pas explosé au moment de l’impact et qui constitue une menace pour les civils qui essayent de vaquer à leurs activités quotidiennes.

DIAPOSITIVE 9

· On estime que quatre millions de sous-munitions ont été larguées sur le sud du Liban pendant le conflit de juillet 2006. Les cultivateurs n’ont pas pu procéder aux récoltes, et certains ont perdu ainsi leur unique moyen de subsistance. Ils ne seront pas en mesure de replanter des récoltes tant qu’on n’aura pas détruit toutes les sous-munitions qui n’ont pas explosé au moment de l’impact. Or, on estime qu’il y en a un million.
DIAPOSITIVE 10
· Certains gouvernements prétendent qu’on peut faire diminuer les taux d’échec des sous-munitions en faisant appel à la technologie.

· Nous ne croyons pas que cette solution est satisfaisante.

DIAPOSITIVE 11
· Ces trois sous-munitions qui n’ont pas explosé à l’impact, malgré le fait qu’elles sont munies de dispositifs d’autodestruction, gisent dans un champ. Le taux d’échec des sous-munitions larguées dans le sud du Liban en 2006 serait beaucoup plus élevé que le taux qui a été enregistré lors des essais (1 à 2 %).
· Voici la preuve que les dispositifs d’autodestruction ne permettront pas de remédier au problème posé par les sous-munitions.

DIAPOSITIVE 12

· Étant donné que les bombes à sous-munitions sont conçues pour traverser le blindage des chars, leur charge d’explosifs est plus importante que celle des mines antipersonnel. 

· Lorsqu’elles explosent, elles catapultent de nombreuses sous-munitions, ou shrapnel, qui se dispersent sur une superficie pouvant atteindre un kilomètre carré, un effet de zone beaucoup plus important que celui d’une mine antipersonnel. 

· Par ailleurs, les effets des bombes à sous-munitions sont plus dévastateurs que ceux des mines antipersonnel, car ces dernières ont été spécialement conçues pour blesser ou tuer des personnes, alors que les bombes à sous-munitions peuvent détruire des véhicules blindés.

DIAPOSITIVE 13

· On a retrouvé des bombes à sous-munitions gisant sur le sol, mais aussi juchées dans les arbres ou enfouies dans les décombres de différents types d’infrastructures. Ces armes sont très difficiles à détruire à cause de leur charge d’explosifs importante.
DIAPOSITIVE 14

· La troisième source de préoccupation qui a été soulevée : le bilan de l’utilisation des bombes à sous-munitions.
· Il est bien établi que les bombes à sous-munitions ont toujours été utilisées de manière irresponsable, que ce soit au Liban en 2006, en Iraq en 2003, en Afghanistan en 2001 et 2002, au Kosovo en 1999 ou en Asie du Sud-Est dans les années 1960 et 1970.

· Elles ont toujours été utilisées massivement dans des régions populeuses. Par ailleurs, on continue à utiliser des modèles désuets, alors que de nouveaux modèles ont été mis sur le marché. 

· Bien que les instruments du droit international humanitaire (DIH) garantissent la protection des civils pendant les conflits armés, il est clair que, dans leur forme actuelle, ils ne suffisent pas à écarter la menace des bombes à sous-munitions.
DIAPOSITIVE 15
· Selon un rapport d’Handicap International, 98 % des victimes répertoriées étaient des civils, et 27 % d’entre elles étaient des enfants. La majorité des victimes ont été tuées ou blessées alors qu’elles étaient en train de subvenir aux besoins de leur famille ou qu’elles se trouvaient dans un lieu qu’elles ont l’habitude de fréquenter.
· Étant donné la charge d’explosifs des bombes à sous-munitions, les explosions font toujours 2 ou 3 victimes au moins.
DIAPOSITIVE 16
· En mars 2003, la Grande-Bretagne a déversé 98 000 sous-munitions M85 de fabrication israélienne dans et autour de Bassora en Iraq.

· Abdullah, âgé de six ans, a été blessé au cours d’une attaque aux sous-munitions dans un quartier résidentiel de Bassora. Du shrapnel a percuté la fenêtre de sa maison, arrachant son bras et lui ouvrant l’abdomen.

DIAPOSITIVE 17

· Depuis 1999, des millions de sous-munitions ont été larguées en Iraq, en Afghanistan, au Kosovo et au Liban. Des preuves accablantes recueillies lors des opérations humanitaires démontrent que ce sont les civils qui sont les plus touchés par les effets dévastateurs de ces armes. Lors des derniers conflits armés, les belligérants ont sciemment utilisé des bombes à sous-munitions qui présentaient un taux d’échec élevé.
DIAPOSITIVE 18

· Enfin, on s’inquiète des répercussions à long terme des bombes à sous-munitions.
· À chaque fois qu’elles ont été utilisées, les bombes à sous-munitions ont eu des répercussions atroces sur les civils, comme on pouvait s’y attendre. Cela dit, le pire reste à venir : nous allons tout droit vers une catastrophe humanitaire.
· On dénombre 33 producteurs de bombes à sous-munitions notoires. 
· En outre, 75 pays conservent dans leurs stocks d’armement des millions de bombes à sous-munitions, qui contiennent des milliards de sous-munitions. 
· S’ils décidaient d’utiliser ne serait-ce qu’une petite partie de ces sous-munitions ou de la transférer à d’autres pays ou à des groupes armés non étatiques, la crise des mines antipersonnel paraîtrait dérisoire en comparaison du désastre auquel on assisterait. 
· Les pertes civiles seraient considérables et les coûts socio-économiques atteindraient des proportions astronomiques, notamment les coûts reliés au déminage des zones polluées et à l’aide apportée aux victimes et à leur communauté.  
DIAPOSITIVE 19

· Si nous n’agissons pas rapidement pour éviter que ces sous-munitions ne soient utilisées à l’avenir, le nombre de ratés (sous-munitions qui n’ont pas explosé à l’impact) dépassera largement le nombre de mines antipersonnel recensées.  

DIAPOSITIVE 20
· Alors, comment pouvez-vous apporter votre pierre à l’édifice?
· Action Mines Canada (AMC) milite en faveur de l’interdiction des bombes à sous-munitions depuis 2000. AMC et d’autres organisations non gouvernementales établies dans divers pays du monde ont fondé la Coalition contre les sous-munitions en 2003 dans le but de régler cette question. L’objectif principal de la CMC est de protéger les populations civiles des effets des bombes à sous-munitions en sensibilisant le public aux souffrances prévisibles que ces armes infligent aux civils et en collaborant avec les gouvernements afin de négocier un nouveau traité interdisant leur utilisation.   
· Ce sont ces discussions qui ont abouti à la Convention sur certaines armes classiques (CCAC) - l’organe des Nations unies chargé de déterminer quelles armes il est acceptable d’utiliser durant un conflit, compte tenu des droits des civils et de la protection qui leur est garantie en vertu du droit international humanitaire. 
· Ce même organe n’avait pas réussi à résoudre adéquatement le problème des mines il y a dix ans, ce qui avait poussé le Canada à lancer un défi aux autres pays de la planète pour qu’ils mettent en place un nouveau traité international interdisant les mines, hors du cadre de la CCAC. Grâce au leadership « hors cadre » du Canada, le Traité interdisant les mines (mieux connu sous le nom de Traité d’Ottawa) est devenu le traité de désarmement le plus rapidement ratifié de l’histoire.
· La troisième Conférence d’examen de la CCAC a eu lieu en novembre 2006 et n’a pas réussi, cette ultime fois à répondre de façon adéquate aux préoccupations humanitaires touchant l’utilisation des sous-munitions. Face à cette situation, le gouvernement de la Norvège, avec le soutien de 30 autres pays, mais pas du Canada, a offert de mener un processus hors du cadre de la CCAC en vue de négocier un nouvel instrument sur les armes à sous-munitions.
· La première réunion de ce groupe, la Conférence d’Oslo sur les sous-munitions, s’est déroulée à Oslo les 22 et 23 février 2007. En fin de compte, le Canada a participé à cette réunion. 
DIAPOSITIVE 21

· Cette année, au moment même où les gouvernements s’apprêtent à négocier un nouveau traité, nous avons la possibilité de mettre fin aux souffrances causées par les bombes à sous-munitions une fois pour toutes. 
· Nous avons besoin de votre aide pour que ce traité soit bien plus qu’une série de principes théoriques et pour qu’il soit axé sur les besoins et les intérêts des victimes.
DIAPOSITIVE 22

· Pour en savoir plus sur la question des sous-munitions et pour savoir comment vous pourriez nous aider, visitez le site www.minesactioncanada.org. 
· Vous n’avez pas besoin d’être un expert en désarmement pour passer à l’action – le problème ne situe pas sur le plan technique, mais plutôt sur le plan humanitaire, et les efforts de chacun comptent!

DIAPOSITIVE 23

· Remerciements
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